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ARTICLE 13

Supprimer les alinéas 10 et 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec ce sous-amendement, les député.es du groupe LFI-NUPES souhaitent supprimer le fait qu'une 
action publique puisse être éteinte par une transaction.

Les député.es LFI-NUPES s'opposent au fait d'éteindre les poursuites par une transaction financière. 
Une telle possibilité va profiter aux plus riches pollueurs qui pourront détruire l'environnement et 
s'acquitter d'une telle amende.


